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La redistribution des revenus : peut-on concilier efficacité et équité ? 

 
Document 1 : 
 
« Les manuels traditionnels d’économie insistaient sur le fait que les questions d’équité 
pouvaient et devaient être considérées séparément des questions d’efficacité – au motif 
qu’une économie, livrée à elle même, peut spontanément parvenir aux résultats les plus 
efficaces. 
Les fondements théoriques de cette thèse se retrouvent dans le premier théorème du bien-être, 
d’après lequel tout équilibre concurrentiel entraîne une allocation efficace, de sorte qu’un 
individu ne peut améliorer sa situation sans qu’un autre ne voit la sienne se détériorer. 
Toutes les ressources sont alors aussi utilisées au mieux. Si les manuels d’économie sont prêts 
à reconnaître que les conditions requises pour qu’un équilibre concurrentiel se réalise sont très 
strictes, cette théorie n’en constitue pas moins une grille de lecture communément utilisée. 
Cette approche ne laisse guère de place aux considérations d’équité. 
De fait, toute mesure en faveur des pauvres est considérée comme coûteuse, la redistribution 
restreignant les motivations et les performances économiques. Okun (1975) s’est rendu 
célèbre en définissant la redistribution comme un transfert d’argent des riches vers les pauvres 
dans un «seau percé». Le docteur Pangloss de Voltaire se serait réjoui d’une théorie 
recommandant de ne pas toucher à la répartition des ressources, sous peine d’interdire 
l’obtention d’un résultat optimal. Autrement dit, il faut opérer un arbitrage fondamental entre 
efficacité et équité. 
Le second théorème du bien-être n’est guère plus réconfortant, même s’il ouvre apparemment 
la voie à une redistribution des dotations initiales, en démontrant que toute allocation efficace 
est un équilibre concurrentiel pour une distribution donnée de ressources initiales. 
Cela signifie en d’autres termes que l’on peut séparer les considérations d’efficacité de celles 
d’équité, en commençant par redistribuer les ressources initiales, puis en laissant les marchés 
faire leur travail. 
Ces derniers peuvent alors réaliser ce pour quoi ils excellent – une allocation efficace des 
ressources – alors que, de son côté, le planificateur social (le «roi–philosophe» de la théorie 
économique) prend soin des considérations d’équité. La redistribution des dotations initiales 
peut donc produire une allocation des ressources non seulement efficace, mais également 
équitable ou juste. Or, les conditions requises pour parvenir à ce type de distribution sont 
encore plus draconiennes que celles du premier théorème. Toute la difficulté consiste en fait à 
trouver une solution qui permette de redistribuer les richesses sans fausser pour autant le 
processus conduisant à une situation 
de marché concurrentiel. De fait, si le théorème est séduisant, le principe voulant qu’il existe 
des types de redistribution qui n’affectent pas les incitations est très certainement erroné. (…) 
Bien entendu, de nombreux économistes ont pendant longtemps fait valoir que les hypothèses 
sous-jacentes à ces théorèmes étaient fondamentalement imparfaites, en raison de nombreuses 
défaillances du marché. En outre, dans le cas d’imperfections du marché, le principe 
d’interventions susceptibles d’améliorer l’efficacité est bien établi. 
Au cours des dernières décennies, les économistes ont montré que la présence d’imperfections 
– asymétrie de l’information, incertitudes et externalités – signifiait qu’il existe toujours, du 
moins en théorie, des solutions permettant d’améliorer la situation de nombreuses personnes 
sans aggraver pour autant la situation de quiconque (Greenwald et Stiglitz, 1986). 
Un sous-ensemble d’interventions de ce type concerne directement les pauvres ; elles sont 
liées aux défaillances de marché qui les affectent spécifiquement et qui interagissent avec 
leurs conditions de vie au point d’aggraver leur situation. En effet, alors qu’elles n’ont aucun 
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effet sur les riches, elles réduisent l’efficacité avec laquelle les pauvres utilisent leurs actifs. 
Dans certains cas, ces défaillances du marché peuvent même créer des trappes à pauvreté, ces 
situations d’équilibre dans la pauvreté dont les pauvres ne peuvent sortir sans mobiliser des 
ressources autres que les leurs. Les actions ciblées sur les pauvres (redistribution) 
permettraient dans ce cas d’augmenter leur niveau d’efficacité et de fait l’efficacité globale. 
Autrement dit, il n’y a pas d’arbitrage entre efficacité et équité : les interventions 
redistributives pourraient, sous réserve d’une conception bien spécifique, augmenter 
l’efficacité globale ». 
Stefan Dercon, « Analyse micro-économique de la pauvreté et des inégalités : l'arbitrage 
équité-efficacité revisité » , Afrique contemporaine, 2004/3 no211, p. 73-97. 
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Document 4 : 
 
« À la fin des années 1990 émerge en France un débat important sur les thèmes de l’incitation 
au travail des titulaires de minima sociaux et de la pauvreté de certains travailleurs. Ce débat 
conduit notamment en 1998 au renforcement du mécanisme d’intéressement des minima 
sociaux (RMI, API). Plus largement, une réflexion s’engage sur l’opportunité d’instaurer, 
comme en Grande-Bretagne ou aux États-Unis, un dispositif à la fois destiné à encourager 
l’emploi et à réduire la pauvreté des travailleurs. Une prime pour l’emploi (PPE) est 
finalement créée en 2001, « afin d’inciter au retour à l’emploi ou au maintien de l’activité » 
en complétant les revenus des travailleurs faiblement rémunérés. Depuis sa création, la prime 
pour l’emploi a été réformée et revalorisée à plusieurs reprises, traduisant la volonté des 
gouvernements successifs de soutenir le revenu des travailleurs modestes autrement que par 
les revenus du travail. La généralisation, en juillet 2009, d’un revenu de Solidarité active (rSa) 
destiné à lutter contre la pauvreté et accroître le revenu d’activité a pour objectif d’apporter 
une réponse globale à cet ensemble de préoccupations (Bourgeois C., Tavan C., 2009). 
L’objet de cet article est de dégager les effets de l’évolution de la réglementation sur la 
redistribution des revenus et les publics bénéficiaires, depuis la création de la PPE jusqu’à la 
mise en application du rSa. Pour ce faire, les législations relatives à la PPE et au rSa sont 
simulées avec le modèle de micro-simulation Ines (Drees-Insee) sur un échantillon de 
ménages représentatif (du point de vue des revenus et des caractéristiques socio-
démographiques en France métropolitaine en 2008). Cette simulation de législations 
successives sur une population fixée permet d’isoler les effets redistributifs intrinsèques des 
changements de législation. Les résultats restent toutefois conditionnels à la population sur 
laquelle la législation est appliquée : il s’agit en l’occurrence de la population de 2008, et de 
la situation, notamment en matière d’emploi, qui prévalait cette année là. Les effets 
redistributifs des différentes versions de la PPE puis du rSa sont donc estimés avant que les 
effets de la crise sur l’emploi et les revenus ne s’amplifient. 
La PPE et le rSa sont des dispositifs ayant été mis en place pour encourager l’emploi tout en 
réduisant la pauvreté des travailleurs. Une évaluation complète de leur efficacité suppose donc 
de les considérer sous ces deux angles : en étudiant l’impact redistributif des dispositifs, cet 
article examine le second de ces objectifs mais pas le premier. Il n’aborde donc pas la 
question des effets des différentes versions de la PPE et du rSa sur l’activité professionnelle et 
en particulier la reprise d’activité, objectif important de ces dispositifs. 
Les modifications de la PPE depuis sa création suivent deux directions : une augmentation 
significative des montants de prime versés aux bénéficiaires et un soutien accru aux personnes 
travaillant à temps partiel ou sur une partie de l’année seulement via des majorations 
spécifiques de leur prime. Ces évolutions ont légèrement accentué le pouvoir redistributif de 
la PPE au bénéfice des ménages modestes, diminuant le taux de pauvreté relatif (seuil de 60 
%) de 0,2 point de pourcentage toutes choses égales par ailleurs (à structures de population et 
de revenus constantes). 
Les effets redistributifs de la PPE au bénéfice des ménages titulaires des plus faibles revenus 
restent cependant limités malgré les réformes : la PPE réduit de 3,3 % les inégalités de 
niveaux de vie dans la population. D’un point de vue technique, l’exclusion des travailleurs 
ayant gagné moins de 0,3 Smic dans l’année, la condition de ressources assez peu restrictive, 
notamment pour les couples, et le fait que le calcul de la prime se fasse essentiellement sur 
une base individuelle, en dépit de l’existence de conditions de revenus au niveau du foyer 
fiscal, limitent le pouvoir redistributif de cet instrument. Or, aucune de ces caractéristiques 
n’a été modifiée depuis 2001. Ainsi, si la PPE a été fortement revalorisée à plusieurs reprises, 
ces hausses ont concerné tous les bénéficiaires, quel que soit leur niveau de vie. 
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Le rSa s’inscrit en partie dans le prolongement de la tendance dessinée par les réformes 
successives de la PPE. Sa mise en oeuvre augmente le complément de revenu perçu par les 
travailleurs à faible rémunération horaire. Mais par rapport à la PPE, il apporte un soutien 
accru aux travailleurs à temps partiel ou n’ayant pas travaillé toute l’année. Il rompt en outre 
avec la logique principalement individuelle de la PPE par sa dimension « familialisée ». Pour 
les personnes en emploi, l’association de la PPE et du rSa forme ainsi un nouveau système de 
complément aux bas revenus d’activité davantage centré sur un objectif de lutte contre la 
pauvreté des familles de travailleurs. Les effets redistributifs attendus de ce nouveau dispositif 
au bénéfice des ménages les plus modestes sont donc plus importants que ceux de la PPE 
seule, notamment en termes de soutien aux ménages appartenant aux deux premiers déciles de 
la distribution des niveaux de vie. Son impact sur la pauvreté s’en trouve accru : s’il avait été 
mis en place en 2008, et s’il avait été perçu par tous les éligibles potentiels, le rSa aurait 
diminué le taux de pauvreté de 0,4 point supplémentaire par rapport à la seule PPE ».  
 
Vincent Bonnefoy, Sophie Buffeteau, Marie-Cécile Cazenave : De la prime pour l’emploi au 
revenu de solidarité active : un déplacement de la cible au profit des travailleurs pauvres, 
INSEE, France Portrait social 2009 
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Camille Landais, Thomas Piketty, Emmanuel Saez : Pour une révolution fiscale, Seuil, 2001 
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Camille Landais, Thomas Piketty, Emmanuel Saez : Pour une révolution fiscale, Seuil, 2001 
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